
      
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

MARCHE A PROCÉDURE ADAPTÉE 

1 – Identification de l’organisme qui passe le Marché : 

COMMUNE de SAINT- PAUL
Monsieur Emmanuel SERAPHIN, Maire
Place du Général de Gaulle - CS 51015
97 864 Saint-Paul CEDEX

2 - Objet et caractéristiques du marché :
Organisation de plateaux artistiques pour les Fêtes de Juillet 2024, du 5 au 14 juillet  2024

Lieu : Parc Expobat 

Horaires : de 20h30 à 23h30 

Lots Dates Heures Thématiques

1 Vendredi 5 juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée d’ouverture

2 Samedi 6  juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée carte blanche

3 Dimanche 7  juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée maloya

4 Lundi 8  juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée séga

5 Mardi 9 juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée  des  60  ans  des
Fêtes de Juillet

6 Mercredi 10 juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée zouk

7 Jeudi 11  juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée dancehall

8 Vendredi 12 juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée afro beat

9 Samedi 13 juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée urbaine

10 Dimanche 14  juillet 2024 20h30 à 23h30 Soirée kass la blague

Il est à noter que l’attribution des lots est limitée à 3 soirées maximum par candidat.

3 - Procédure de passation :
Marché passé selon la procédure adaptée

4 – Date limite de réception des offres : 

Le mercredi 3 avril 2024 à 12h00 (heure locale – Ile de La Réunion) 



                                                     
5 – Critères d’attribution :

1) Critère n°1 :

Valeur technique (70%) 
sur la base d’un mémoire justificatif détaillant le programme des animations par lot pour la période du 5 au
14  juillet 2024 :

  Qualité et diversité des prestations en fonction de la thématique et du public visé , intégration
d’artistes saint-paulois de renom à la programmation, égalité homme/femme - 40 points

  Reconnaissance des artistes tous documents relatifs à leur notoriété (nombre de vues sur you tube,
nombre de followers, press-book, actualités …) - 40 points

 Qualité et adéquation des moyens humains mises à disposition par le candidat pour l’exécution du
marché (régisseur, technicien son, prise en charge des caterings, animateur/présentateur, présence
obligatoire d’au moins un artiste pour séance de  dédicace au centre-ville de Saint-Paul  ) - 20
points

2) Critère n° 2 :

Prix  (30%)

6 – Date d’envoi de l’avis à la publication :14.03.2024

7 – Accès au DCE et dépôt possible des offres 

La communication et les échanges électroniques se feront uniquement à partir de l’espace dédié à la
Ville de Saint-Paul sur la plateforme à l’adresse suivante : www.marches-publics.info

Les candidats doivent s’assurer des pré-requis nécessaires pour procéder aux échanges électroniques
sur la plateforme de la Ville.
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